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VILLE 
DE 

MARSEILLE 
___ 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
___ 

DEPARTEMENT 
DES 

BOUCHES-DU-RHONE 
___ 

EXTRAIT DES REGISTRES DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL 

___ 

Séance du 20 Octobre 2023 
___ 

Présidence de Monsieur Benoît PAYAN, Maire de Marseille. 

L’Assemblée formée, Monsieur le Maire a ouvert la séance à laquelle ont été présents 92 membres. 

23/0641/VAT  

DIRECTION GENERALE ADJOINTE VILLE DE DEMAIN - DIRECTION ECONOMIE TOURISME 
EMPLOI COMMERCE ENSEIGNEMENT SUPERIEUR - SERVICE COMMERCE ET ARTISANAT - 
DIRECTION FONCIÈRE ET IMMOBILIÈRE - SERVICE ACTION FONCIÈRE ET IMMOBILIÈRE - 
Déclaration d'un appel à candidatures infructueux et approbation d'un nouveau cahier des charges 
de rétrocession du droit au bail du local commercial sis 10, rue d'Orange dans le 3ème 
arrondissement et approbation du cahier des charges de rétrocession d'un droit au bail relatif au 
local sis 23, rue Saint-Saëns et 3 rue Fortia dans le 1er arrondissement de Marseille. 

23-40154-DETECES 

- o - 

Monsieur le Maire, sur la proposition de Madame l'Adjointe en charge du commerce, 
des préemptions commerciales, de l'artisanat, des noyaux villageois et de la vie nocturne, soumet au 
Conseil Municipal le rapport suivant : 

- Déclaration d’un appel à candidatures infructueux et approbation d’un nouveau 
cahier des charges de rétrocession du droit au bail du local commercial sis 10, rue d’Orange dans le 3ème 
arrondissement 

Par délibération n°23/0216/VAT du 5 mai 2023, la Ville de Marseille a approuvé le 
cahier des charges de rétrocession du droit au bail portant sur le local commercial sis 10, rue d’Orange 
dans le 3ème arrondissement. 

Une procédure d’appel à candidatures a été lancée avec une valeur proposée par le 
candidat qui devait être nécessairement supérieure ou égale à 15 000 euros (quinze mille euros). Les 
candidats avaient jusqu’au 6 juillet pour déposer une candidature soit par courrier soit via le site de la 
Ville.  

L’avis de rétrocession a été affiché, entre le 23 mai 2023 et le 7 juin 2023 inclus, à 
l’Hôtel de Ville et à la Mairie de Secteur du 2ème et 3ème arrondissements. 

Par ailleurs, une affiche indiquant la cession du droit au bail a été apposée sur 
l’enseigne du local en vue d’assurer une large communication. 

Le cahier des charges et l’appel à candidature ont été publiée de manière continue 
sur le site de la Ville. 
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Sur la base du cahier des charges et de l’appel à candidatures qui ont été diffusés, 
également, sur le site internet de la Ville, un seul candidat a déposé une candidature dont le projet n’est 
pas abouti.  

Le peu d’intérêt suscité par ce local émane de plusieurs causes dont un 
environnement qui peine à retrouver une identité et une attractivité commerciale actuellement limitée. 

Ainsi, il est proposé de déclarer cet appel à candidatures infructueux et de délibérer 
sur un nouveau cahier des charges fixant un nouveau prix de cession du droit au bail commercial revu à 
la baisse, et le fixant à 5 000 Euros (cinq mille Euros). 

Le cahier des charges ci-annexé a pour objectif de fixer les nouvelles conditions de 
rétrocession du droit au bail afin de garantir le respect de la diversité commerciale et artisanale. 

- Approbation du cahier des charges de rétrocession d’un droit au bail relatif au local 
sis 23, rue Saint-Saëns et 3 rue Fortia dans le 1er arrondissement de Marseille. 

Par déclaration de cession d’un droit au bail commercial réceptionnée en mairie le 27 
mars 2023, la Ville de Marseille a été informée de l’intention de Monsieur Olivier MERKEL représentant la 
SAS FLINK de céder le droit au bail commercial de « vente en ligne tous produits » sis 23, rue Saint-
Saëns et 3, rue Fortia dans le 1er arrondissement pour un prix de 100 000 Euros (cent mille Euros) et 
pour une superficie de 277 m² environ. 

Ce local commercial, auquel est attaché le droit au bail commercial cédé, est situé au 
sein d’un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité (institué par délibération 
n°17/1768/UAGP du 26 juin 2017 puis étendu par délibérations n°22/0277/VAT du 29 juin 2022 et 
n°22/0777/VAT du 16 décembre 2022) qui instaure un droit de préemption sur les cessions de fonds 
artisanaux, de fonds de commerce, de baux commerciaux et de terrains faisant l’objet de projets 
d’aménagement et portant ou destinés à porter des commerces d’une surface de vente comprise entre 
300 m² et 1 000 m² au sein dudit périmètre. 

Le droit au bail cédé avait pour activité « la vente en ligne de tous produits ». La 
déclaration de cession déposée en mairie indique que l’activité de l’acquéreur pressenti sera un 
« supermarché alimentaire appartenant au groupe Carrefour ». 

Le secteur du quartier de l’Opéra et le « Carré Thiars » sont des secteurs prioritaires 
faisant partie intégrante du coeur marchant et de l’offre culturelle de la Ville. En effet, la Ville de Marseille 
a déjà acquis, dans ce secteur, les murs de deux locaux commerciaux situés au 13 et au 15 rue Saint-
Saens afin d’y installer une activité commerciale attractive. 

La maîtrise de ce local supplémentaire permettra à la Ville de Marseille de maintenir 
l’attractivité commerciale dans ce quartier en générant une dynamique urbaine, de convivialité et 
d’animation économique et sociale du territoriale. 

Enfin, il serait préjudiciable pour l’offre commerciale du quartier d’y implanter un 
nouveau supermarché, offre déjà présente à proximité de ce local commercial. 

Ainsi, la Ville de Marseille a décidé de préempter le droit au bail commercial situé 23, 
rue Saint-Saëns et 3 rue, Fortia à Marseille dans le 1er arrondissement au prix proposé dans la 
déclaration de cession soit 100 000 Euros (cent mille Euros). 

Conformément à l’article R.214-5 du Code de l’urbanisme, cette décision de 
préemption n°23/110 du 24 mai 2023 a été régulièrement transmise au contrôle de légalité et signifiée au 
Cédant, à son avocat et au bailleur par exploits de la SARL Camille Roc Lina UNG commissaires de 
justice à PARIS. La décision a été affichée du 30 mai 2023 au 31 juillet 2023 (certificat d’affichage 
n°23/737) à l’Hôtel de Ville et en Mairie de secteur. 

En application de l’article R.214-9 du Code de l’urbanisme, les parties se sont 
rapprochées en vue de conclure l’acte de cession du droit au bail, le 5 juillet 2023, afin de matérialiser la 
décision de préemption de la Ville de Marseille. 
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C’est dans ces conditions que se poursuit l’exécution de l’opération de préemption par 
la mise en place de la phase de rétrocession : choix d’un repreneur dans le cadre d’un appel à 
candidatures avec cahier des charges (art. L214-2 et art. R214-11 à R214-17 code de l’urbanisme). 

Le cahier des charges ci-annexé a pour objectif de fixer les conditions de rétrocession 
du bail commercial afin de garantir le respect de la diversité commerciale et artisanale.  

Il est proposé de fixer un prix de rétrocession à 100 000 Euros (cent mille Euros). 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil Municipal de prendre la 
délibération ci-après : 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE MARSEILLE 
VU LE CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
VU LE CODE DE L’URBANISME, NOTAMMENT DANS SES ARTICLES L214-2 ET 
R214-11 A R214-17  
VU LA DÉLIBÉRATION N°17/1768/UAGP DU 26 JUIN 2017 
VU LA DELIBERATION N°22/0775/VAT DU 16 DÉCEMBRE 2022 
VU LA DECISION DE PREEMPTION N°23/0216/VAT DU 5 MAI 2023 
VU LA DELIBERATION N°22/0277/VAT DU 29 JUIN 2022          
VU LA DECISION DE PREEMPTION N°23/110 DU 24 MAI 2023 
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS 
 

 

DÉLIBÉRÉ 

ARTICLE 1  Est déclaré infructueux l’appel à candidatures adopté par délibération n°23/0216/VAT 
du Conseil Municipal du 5 mai 2023. 

ARTICLE 2  Est approuvé le nouveau cahier des charges de rétrocession ci-annexé fixant les 
nouvelles conditions de rétrocession du droit au bail du local commercial sis 10, rue 
d’Orange dans le 3ème arrondissement. 

ARTICLE 3 Monsieur le Maire est autorisé à lancer la procédure d’appel à candidatures du local 
sis 10, rue d’Orange dans le 3ème arrondissement. 

ARTICLE 4  Est approuvé le cahier des charges de rétrocession du droit au bail commercial sis 23, 
rue Saint-Saëns et 3, rue Fortia dans le 1er arrondissement de Marseille. 

ARTICLE 5 Monsieur le Maire ou son représentant sont autorisés à lancer la procédure d’appel à 
candidatures du local sis 23 rue Saint-Saëns dans le 1er arrondissement de Marseille. 

Vu et présenté pour son enrôlement 
à une séance du Conseil Municipal  
MADAME L'ADJOINTE EN CHARGE DU 
COMMERCE, DES PRÉEMPTIONS 
COMMERCIALES, DE L'ARTISANAT, DES 
NOYAUX VILLAGEOIS ET DE LA VIE 
NOCTURNE 
Signé : Rebecca BERNARDI 

 

 

Le Conseiller rapporteur de la Commission VILLE ATTRACTIVE demande au Conseil 
Municipal d'accepter les conclusions sus-exposées et de les convertir en délibération. 

Cette proposition mise aux voix est adoptée. 
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Certifié conforme 
LE SECRETAIRE DE SEANCE 
 
 
 
 
Théo CHALLANDE NEVORET 
 
 
 
 
LE MAIRE DE MARSEILLE 
 
 
 
 
Benoît PAYAN 


